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Loi relative à l’individualisation des peines et renforçant l’efficacité des 

sanctions pénales 

Sur l’article 49 
 

 

 

 

L’article 49 de la loi déférée instaure une majoration de 10 % des amendes pénales, 

des amendes douanières et de certaines amendes prononcées par des autorités 

administratives. Cette majoration est destinée à financer l’aide aux victimes. 

 

Cet article, issu d’un amendement parlementaire, s’inscrit dans le cadre du 

développement des droits de victimes qui faisait l’objet des dispositions de l’article 24 

du projet de loi. 

 

Cette majoration viendra s’ajouter au montant des amendes prononcées par les 

juridictions répressives à l’égard de l’auteur de l’infraction, qu’il s’agisse d’une 

infraction de droit commun ou d’une infraction douanière, ou aux sanctions 

administratives prononcées par les autorités administratives indépendantes que sont 

l’autorité de contrôle prudentiel, l’autorité des marchés financiers, l’autorité de la 

concurrence et l’autorité de régulation des jeux en ligne. 

 

En matière pénale, cette majoration ne peut être regardée comme une peine accessoire 

car elle fait corps avec l’amende qui constitue la peine principale prononcée par la 

juridiction. 

 

L’instauration de cette majoration respecte les exigences de l’article 8 de la 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen qui dispose que la loi ne doit établir 

que des peines strictement et évidemment nécessaires, et que nul ne peut être puni 

qu'en vertu d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement 

appliquée. 

 

La majoration de 10% des amendes respecte le principe de nécessité des peines car 

son objectif légitime, le financement de l’aide aux victimes, est en lien direct avec la 

commission d’une infraction. Comme l’indiquait l’auteur de l’amendement, les 

auteurs d’infractions pénales doivent comprendre que la réparation des préjudices, 

l’accompagnement et l’orientation des victimes sont générateurs de coûts. 

 

La majoration de 10% des amendes respecte également le principe de proportionnalité 

car elle est proportionnelle à une amende elle-même fixée en fonction des charges et 

ressources de l’auteur de l’infraction. Le taux de majoration de 10% ne peut être 

regardé comme étant excessif. Cette majoration de 10% ne s’appliquera pas aux 

amendes qui connaissent déjà la majoration de 50% prévue pour le délit de défaut 

d’assurance ou les infractions en matière de chasse par les articles L. 211-27 et  

L. 421-8 du code des assurances. 

 

Bien évidemment, cette majoration ne pourra s’appliquer qu’à des faits commis après 

l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions, soit à compter du 1er janvier 2015, le 

principe de non rétroactivité de la loi pénale plus sévère devant nécessairement 

s’appliquer, comme le rappellera la circulaire d’application. 
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Le principe d’individualisation des peines est également respecté du fait. Comme il a 

déjà été indiqué, la majoration est strictement proportionnelle à l’amende prononcée. 

Les juridictions répressives prendront en compte l’existence de la majoration de 10% 

destinée à financer l’aide aux victimes lorsqu’elles détermineront la peine d’amende. 

Le législateur a d’ailleurs exclu l’application de cette majoration en cas d’amende 

contraventionnelle forfaitaire, dont le montant n’est pas fixé par le juge. 

 

Afin de sécuriser le financement de l’aide aux victimes, le législateur a souhaité 

étendre ce principe aux sanctions les plus importantes prononcées par les autorités 

administratives indépendantes. C’est la raison pour laquelle cette sanction 

s’appliquera aux sanctions administratives prononcées par les autorités 

administratives indépendantes que sont l’autorité de contrôle prudentiel, l’autorité des 

marchés financiers, l’autorité de la concurrence et l’autorité de régulation des jeux en 

ligne. Ces infractions concernent les consommateurs. Le législateur a donc souhaité 

que les amendes prononcées n’échappent pas au principe de la majoration. 
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